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27 mars 2014
Décret relatif à l'exercice, par la Communauté germanophone, des compétences de
la Région wallonne en matière de tourisme

Les modalités d’entrée en vigueur de ce Décret sont stipulées en son art. 4.

Session 2013-2014.
Documents du Parlement wallon, 997 (2013-2014). N  1 à 3.os

Compte rendu intégral, séance plénière du 26 mars 2014.
Discussion.
Vote.

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit:

Art. 1 .er

La Communauté germanophone, sur le territoire de la région de langue allemande, exerce toutes les
compétences de la Région wallonne dans la matière du Tourisme, visée à l'article 6, §1 , VI, alinéa 1 , 6°er er

et 9°, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles.

Le Parlement et le Gouvernement de la Communauté germanophone exercent les compétences de la
Région wallonne qui se rapportent à la matière visée à l'alinéa 1 .er

Art. 2.
Le transfert de l'exercice de la matière visée à l'article 1  se réalise sans transfert de biens et sans transferter

de personnel.

Art. 3.
La Communauté germanophone succède aux droits et obligations de la Région wallonne relatifs à la
matière visée à l'article 1 , en ce compris les droits et obligations résultant de procédures judiciaires ener

cours et à venir.

En cas de litige, la Région wallonne ou la Communauté germanophone peut, selon le cas, intervenir à la
cause ou appeler à la cause l'autorité qui lui succède ou à laquelle elle succède.

Art. 4.
Le présent décret entre en vigueur le 1   juillet 2014, pour autant qu'un décret identique adopté par leer

Parlement de la Communauté germanophone entre également en vigueur à cette date.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge .
Namur, le 27 mars 2014.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE
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Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET

Le Ministre du budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

A. ANTOINE

Le Ministre de l’Économie, des P.M.E., du Commerce extérieur et des Technologies nouvelles,

J.-Cl. MARCOURT

Le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville,

P. FURLAN

La Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Égalité des Chances,

Mme E. TILLIEUX

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

Ph. HENRY

Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du 
Patrimoine,

C. DI ANTONIO


